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CONVOCATION 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du conseil municipal qui 
aura lieu dans la salle de la mairie le  
 

Lundi 26 mai 2025 à 19h00 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations 
distinguées. 
 
       Le Maire, Sylvie LE ROUX 
 
 
 

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

- BATIMENTS 

• Extension groupe scolaire 

• Local communal : attribution du marché suite 
 

- EDUCATION / INFORMATION / CULTURE 

• Dispositif régional – attribution gratuite de barnums pour les 
associations locales 

 
- QUESTIONS DIVERSES 
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Le 26 mai 2025 les membres du conseil municipal, dûment convoqués, se 
sont réunis sous la présidence de Sylvie LE ROUX, Maire. 
Membres du conseil en exercice : 13 
Membres présents : 12 
 
SECRETAIRE : Hugo DEMANNE 
 
Mme le Maire demande aux conseillers s’ils ont des remarques sur le procès-
verbal de la séance précédente du 24 avril 2025 et leur demande d’approuver 
ce compte-rendu. 
 
Le compte-rendu du conseil du 24 avril 2025 est approuvé à l’unanimité. 
 

BATIMENTS 
 
Extension groupe scolaire : Stéphane Dupont-Bois, adjoint délégué aux 
bâtiments, informe que la date de livraison du bâtiment est prévue le 26 juin 
prochain. 
L’inauguration aura lieu le lundi 25 août à 18h. 
 
 

DELIBERATION 2025-15 
 

Aménagement micro-crèche : attribution du marché - suite 
 
En sa qualité de conducteur d’opération pour le compte de la Commune de 
Mésigny, l’ATELIER KERYGMA a lancé le 04 mars 2025 un Avis d’Appel 
Public à la Concurrence relatif aux travaux d’aménagement de la micro-
crèche. Ce dernier a paru sur le site internet MP74 ainsi qu’au Dauphiné 
Libéré. La date limite de réception des offres était fixée au 20 mars 2025 à 
19h00. 
 
Après ouverture des plis en date du 31 mars 2025 et analyse des offres par 
l’équipe d’ingénierie selon les critères pondérés énoncés au règlement de la 
consultation (60 % Prix des prestations / 40 % Valeur technique des offres), la 
commission d’appel d’offres propose d’attribuer les différents lots du marché 
de travaux comme suit : 
 
 

Lot Nom du lot Attributaire proposé CP Montant (HT) 

2 Cloisons – Doublages – 
Faux plafonds 

SAS PONCET CONFORT 
DECOR 

01200 47 229,62 € 

5 Menuiseries intérieures SAS BOUVIER FRERES 74150 21 806,80 € 

7 Serrurerie BBN METALLERIE 74960 35 155,60 €     
104 192,02 € 

 
Concernant les lots n°8 et 9, des précisions ont été demandées aux 
entreprises candidates. Ces lots seront attribués lors du prochain conseil 
municipal 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

• approuve la passation des marchés de travaux au profit des 
entreprises concernées pour un montant de 104 192,02 € HT, 

• autorise Madame le Maire à signer les marchés de travaux avec les 
entreprises concernées ainsi que toutes les pièces s’y rapportant. 

 
 

EDUCATION / INFORMATION / CULTURE 
 

DELIBERATION 2025-16 
 

Dispositif régional – attribution gratuite de barnums pour les 
associations locales 
 
Madame le Maire fait part d’un nouveau dispositif mis en place par la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, destiné à soutenir la vie associative dans les petites 
communes (moins de 2 000 habitants). 
 

Ce dispositif permet d’obtenir gratuitement un barnum (3x3m), à destination 
exclusive des associations locales. Ce matériel est mis à disposition par la 
Région, à titre gracieux, avec pour seules conditions que la commune : 

✓ s’engage à le stocker, l’entretenir, le mutualiser au maximum et le 
mettre à disposition des associations du territoire, 

✓ prenne en charge son assurance et son bon état de fonctionnement, 
✓ se charge de le récupérer dans l’une des 12 antennes régionales 

réparties sur le territoire. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

• s’engage à respecter le contrat d’engagement républicain 
applicable aux bénéficiaires de subventions régionales, 

• autorise Madame le Maire à signer tous les documents s’y 
rapportant. 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 
 
 
 
Séance levée à 19h30. 
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N° Feuillet de clôture – Délibérations / objet 

2025-15 Aménagement micro-crèche : attribution du marché - suite 

2025-16 Dispositif régional – attribution gratuite de barnums pour les 
associations locales 

 
S. LE ROUX 
Maire 

 
 

 
C. FALLOT 
 

 
Présente 

 
R. NEYROUD 
1er Adjoint 
 

 
Présent 

 
C. HOAREAU 
 

 
Présente 

 
J.P. RICLOT 
2ème Adjoint 
 

 
Présent 

 
S. KAPICA 
 

 
Présent 

 
B. ACCAMBRAY 
3ème Adjointe 
 

 
Absente 

 
B. PERROLLAZ 
 

 
Présente 

 
S. DUPONT-BOIS 
4ème Adjoint 
 

 
Présent 

 
M. PERROLLAZ 
 

 
Présent 

 
C. DELOZANNE 

 
Présent 

 
V. POMMIER 
 

 
Présente 

 
H. DEMANNE 
Secrétaire de 
séance 

 
 

  


